
     

CSE EXTRA DU 5 septembre 2024 
    

Projet PIETRA : 

PIETRA ? Non ce n’est pas qu’une bière Corse !  

 

Il s’agit du nom de code de l’opération « de concentration résultant du projet de prise de participation 

majoritaire par le Groupe CNP Assurances dans une SA dédiée à la Protection Sociale » 

Les Elus du CSE ont été convoqués le 5 septembre à titre d’information afin d’aborder la notification à 

l’Autorité de la concurrence, et faire suite à son communique de presse du 2 septembre 2024. 

En clair :  

CNP va racheter 65 % de LMG SA (créer en 2021) pour atteindre 4 % à 5 % de parts de marché dans 

l'assurance santé et prévoyance. 

Gilles Ferréol nous l’a confirmé aujourd’hui : 

Sur le marché de la Protection sociale complémentaire CNP Assurances est en 17ème place et LMG en 

15ème. 

Avec ce rapprochement l’objectif à 10 ans est de grossir en taille et de se rapprocher « des 

challengers », soit en 5ème position du marché. 

En attendant… 

Reste encore à obtenir l’accord de l’ACPR et celle de la commission européenne, mais tout est mis en 

œuvre pour lancer cette nouvelle filiale au 1er janvier 2025 ! 

 

 

  

https://www.autoritedelaconcurrence.fr/fr/controle-des-concentrations-en-cours-d-examen


Et côté force vives… 

A ce jour un peu plus de 1 200 salariés de la LMG sont concernés et vont constituer le gros des effectifs 

de cette filiale. 

 

Une quarantaine de collaborateurs du secteur de Protection sociale (Direction Développement et 

Partenariats Europe) pourraient être amenés à les rejoindre dans le cadre d’un détachement. 

 

La DRH s’est engagée à solliciter les élus lors d’un prochain CSE sans doute en octobre pour aborder le 

cadre de ces détachements.  

 

Qui est la LMG ? Son histoire ? 

Pour en savoir plus consulter cette page  

 

   

 
  

 

L’avis UNSA : 

  

Nous veillerons à ce nos collègues du 

secteur de la Protection Sociale soient 

bien informés des éventuelles 

conséquences pour leur avenir 

professionnel et nous les 

accompagnerons dans le cadre de ce 

projet.  
 

   

   

 

N'oubliez pas ! 
  
Avec l’UNSA vous choisissez un syndicat d’entreprise autonome et prêt à défendre vos intérêts. 
 
Adhérez à l’UNSA en cliquant ici 
    

 

 

 

 

 

        Sophie              Aurélie         Victor  Mélina        Paulo         Sébastien 

      06 71 25 40 10          06 32 00 82 00          06 32 55 24 35           06 32 00 83 00          06 08 40 90 91            06 75 59 41 80 

  

« Il est bon de traiter 

l’amitié comme les vins et 

de se méfier des 

mélanges »  

Oscar Wilde  

Vous souhaitez recevoir directement nos publications ? écrivez-nous à : unsynparis@cnp.fr 

https://www.lamutuellegenerale.fr/a-propos/qui-sommes-nous/notre-histoire
https://unsa-cnp.s2.yapla.com/fr/campaign-5834/detail/cotisation-2024/5834
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